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Introduction 

Rappel de notre Mission 

Contribuer à la défense de la Presqu’ile de Giens, des conditions de vie des habitants dans le 

cadre d’un développement harmonieux respectant les particularités patrimoniales de ce terroir, 

de ses ressources et des traditions de vie de sa population. 

Nos actions  

Nous confirmons notre feuille de route déjà présentée depuis plusieurs années : l’OGS  

Répondre aux attentes des membres, des habitants et des quartiers dans le cadre de nos statuts, 

porter les demandes aux autorités compétentes et s’assurer du résultat obtenu. 

Partager avec le collège associatif Arbanais, apporter de la pertinence aux demandes et réunir le 

plus grand consensus pour les légitimer 

Le cadre général 

Une nouvelle fois le CIL a démontré sa capacité à s’impliquer dans des actions variées et pour 

certaines de grande complexité. Le CIL a également participé à relayer les demandes des services 

dans la connaissance du quartier ou des évènements qui s’y sont déroulés. 

L’équipe du CIL s’est retrouvée très soudée sur tous les thèmes abordés, de la simple intervention 

de voirie à l’examen de dossiers administratifs ou juridiques d’importance majeure pour notre 

territoire. Nous ne nous départons pas de notre curiosité et portons attention à tous les dossiers 

qui impactent le quartier, le plus en amont possible des « projets » de nos autorités locales.  
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Introduction 

Modalité et méthodes de travail 

Comme cela avait été exprimé lors de notre dernière AG nous privilégions le travail en 

collaboration avec les compétences locales et recherchons les contacts ayant l’expertise 

nécessaire dans les domaines explorés.   

▪ Avec les associations de la Presqu’ile et le groupement des CILs Hyérois 
▪ Avec les CILs de la Métropole action initiée en début 2023 
▪ La veille documentaire est également au cœur de notre fonctionnement. Enquêtes 

publiques, documents SCOT, PLU etc.… de la métropole et de l’état. Consultation des 
médias. Recherche d’anticipation mais c’est très difficile.  

▪ La veille terrain avec les membres et aussi les habitants qui nous sollicitent, adhérents ou 
non adhérents. 

▪ Avec les élus et les services de la commune plusieurs RdV : Police Municipale, travaux, 
Urbanisme, Cadastre Toulon etc… 

▪ Les outils : Bureautiques etc…Une utilisation croissante des méthodes modernes de 
communications, Zoom, Drive etc...  technologie nouvelle permet une meilleure 
information des adhérents et habitants. Malheureusement le site Web a été moins bien 
administré cette année  

▪ Deux réunions « adhérents » en 2023.  Nombreux conseils d’administration, autant de 
réunions de bureau pour proposer les ordres du jour des Conseils d’Administration  
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Rapport moral (exercice 2023) 

Evènements marquants  

▪ Renforcement des liens avec les autres associations : une première en 2023 les Rencontres 
Arbanaises qui avaient et ont toujours pour objectif de fixer la vie au village et de favoriser les 
activités sportives, culturelles et sociales. Ce fut une réussite, même si les résultats en 
termes d’adhésion n’ont pas été ceux escomptés. 

▪ Rencontre avec les Cils de la Métropole : Le CIL de Giens est membre du bureau du 
groupement des Cils Hyérois. Le groupement vient d’établir des relations de travail avec les 
fédérations du Pradet, de La Garde, de La Valette, de Toulon Ouest et de Toulon Est.  Le 
groupement des Cils Hyérois participera avec ce collectif à une prochaine enquête publique 
de la métropole sur les déplacements.  

▪ Communication vers les autres associations :  de la presqu’ile sur les orientations 
fondamentales de l’OGS. 

▪ Réunion publique Tombolo Ouest : Nous avons assisté à plusieurs colloques avec des 
scientifiques universitaires et ingénieurs concernant l’évolution du trait de côte. Nous 
mettrons en ligne sur notre site les documents qui ont accompagnés ces colloques. Ils vous 
seront présentés dans le courant de l ’année avec le président du Comité consultatif de 
l’OGS. Compostage des biodéchets. Présentation des obligations faites aux collectivités 
territoriales par la loi AGEC du 10 février 2020  

Notre action en justice 

Article 18 de nos statuts - le Bureau doit rendre compte des actions en justice. 

Depuis 2020 les membres se plaignent de sur construction expliquant que les infrastructures ne 
répondent pas à cette urbanisation. Avec l’ASNAPIG nous avons contesté trois autorisations 
d’urbanisme qui ne respectent pas le PLU. 

Deux affaires sont similaires et toutes deux ont été engagées par des professionnels de la 
construction et du foncier, un géomètre et un architecte, rompus aux spécificités du PLU et du code 
de l’urbanisme pour contourner le PLU. 

Un troisième dossier d’extension d’un bâti ancien en dehors des limites autorisées par la 
mitoyenneté avec le domaine public, avec pour conséquence que la parcelle est totalement 
bétonnée. 

Quatre dossiers ont été déposés depuis 2021, trois sont en cours aujourd’hui au Tribunal 
Administratif de Toulon. Le résultat de ces procédures très longues est attendu, clôture au 7 avril 
2024.  

Au titre de la construction notre démarche est simple, intervenir sur le PLU plutôt que sur les 
autorisations d’urbanisme et demander à la commune de faire respecter les autorisations qu’elle 
délivre car elles ont un impact majeur sur nos conditions de vie. 
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Rapport moral (exercice 2023)  

Le rapport Moral est approuvé à l’unanimité des présents 
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Rapport financier (exercice 2023) 

Le rapport Financier est approuvé à l’unanimité des présents 

Bilan financier produits et charges exercice 
2023 
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Nom Candidat CA 2024 

1 ASTIER Nadège X 

2 ASTIER Pascale X 

3 BARBE Philippe X 

4 BERNARD Francis X 

5 BONNAIRE Eve X 

6 BOUSQUET Jean X 

7 BOUSQUET Joêlle  X 

8 DESPINOY Patrick X 

9 DUBAS Martine X 

10 LYON Monique X 

11 MEUNIER Anne X 

12 OVSIENKO Janine X 

13 PEYTAVIN Pierre X 

14 THIBAUDEAU Marie-Claude X 

15 VIZIALE Suzanne X 
   

16 COLLE Janine   

17 GAUTIER Catherine   

18 RAINGLAS Michel   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Election du conseil d’administration (CA 2024) 

Le résultat de l’élection du conseil d’administration 2024 

❑ 18 candidats se présentent. Résultat (cf. tableau).  
❑ Tous les postes sont pourvus. 

 

L’élection des administrateurs et approuvée à l’unanimité des 
présents 
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Perspectives 2024 

Dossiers 

❑ Poursuivre notre travail d’intégration de l’OGS  
❑ Mettre en place un comité de suivi pour les actions récurrentes non 

soldées 
❑ Envisager une Etude du CEREMA de la capacité d’accueil financée par 

plusieurs associations et les subventions métro 
❑ Finaliser nos observations sur le PLU et les déplacements compter les 

véhicules idem 2002  
❑ Monter dossier générique pour l’aide juridictionnelle  

Organisation  

❑ Perpétuer les rencontres associatives au format Arbanais  
❑ Améliorer la communication. Envisager d’autres « canaux », 
❑ Faire participer les adhérents aux conseils d’administration par thème. 
❑ Mise à jour mensuelle du site web  
❑ Plus de Réunions publiques pour l’information des Arbanais 
❑ Souscrire abonnements Visio conférence et Médias locaux 
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La secrétaire du CIL Le président du CIL 

Eve Bonnaire Pierre Peytavin 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 2024 du CIL de la Presqu’île de Giens 

Fin de la séance 

Document consultable sur notre site avec vos identifiants et mdp respectifs 

https://cil-giens.fr/ 

Le 21 mars 2024 

https://cil-giens.fr/

